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La Société d ' H . L. M .  des Alpes de Haute- Provence doit réal iser 
à Larche un i m meuble de 8 logements, dont 6 sont destinés à 
des Agents d e  l 'Ad m i nistration des Douanes, en poste dans cette 
commune frontière. 

L'article ci-après, de Monsieur Luc Gauthier, architecte désigné 
pour l'étude et la conduite d e  cette opération, d éveloppe les rai ­
sons techniques pou r lesquel les on a décidé d e  construire l ' i mmeu­
ble avec une ossature en bois et les cond itions auxquelles i l  fal lait 
satisf!"ire pour la rend re possi ble.  

A la f in d e  son article, M .  Gauthier fait la remarque qu'un tel 
procédé peut être favorable à l 'économie rég ionale, g râce à l 'ut i l i ­
sation d u  bois méd iterranéen. 

Notre fonction de maître d 'ouvrage publ ic nous rend sensi ble à 
cet avantage supplémentaire, mais pou r que l ' i m pact économique 
de cette opération ne soit pas négl igeable, encore faud rait- i l  
qu'el le ne reste pas isolée. 

Aussi nous proposons- nous d 'étud ier la possi bi l ité d 'uti l iser le 
bois pour d 'autres projets que celu i de Larche et pouvons- nous 
souhaiter que d 'autres maîtres d 'ouvrage i ntervenant dans la ré­
gion s'engagent dans la même voie. 

Ils devraient y être incités par les développements qui suivent. 

J. P. SAVY 
Di recteur de la Société d ' H . L. M .  

des Alpes d e  Haute- Provence 
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a. choix du parti 
architectural 

La Société d 'HLM des Alpes de Haute-Provence nous 
a confié la réal isation d'un programme de huit logements 
à Larche, vi l lage situé à 1 700 mètres d'a ltitude, tout pro­
che de la frontière ital ienne. 

Les famil les des douaniers occuperont six logements 
(3 F 3 et 3 F 4), les deux autres ne sont pas encore affec­
tés (2 F 2 ). 

Le programme comprend en outre, s ix garages, huit 
caves, un  local réservé à la Mairie et une petite sal le : l ieu 
de rencontre des fami l les occupant l ' immeuble. 

La fa ible superficie du terra in (750 m2), et l ' importance 
de l 'enneigement en hiver, nous ont conduit à ne mettre 
aucun logement au rez-de-chaussée. Nous y trouverons 
les garages, les caves, le local mairie et les halls d 'entrées. 

Le parti architectural nous a été dicté en grande partie 
par les contraintes cl imatiques du  site. 

En effet, l ' h iver, le solei l n 'apparaît que le matin, de 1 0  
à 1 3  h a u  solstice. Par ai l leurs, l e  site est balayé par la 
« Lombarde » :  vent froid venant de l 'est. L'organisation 
des appartements a donc été conçue pour que les pièces 
de jour (cuisine-séjour) bénéficient de toutes les heures 
d 'ensolei l lement et soient prolongés par un balcon .  

Ce dernier sera protégé du vent par  une proi vitrée à 
l 'est. 

La d isposition intérieure des logements a été établ ie 
avec le concours des futurs uti l isateurs. Tous les apparte­
ments, bien que différents les uns des autres, bénéficient 
des mêmes avantages : exposit ion, surface de rangement, 
proximité cuisine-séjour, etc. 
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b. facteurs 
induisant le 
choix du bois 

Dans une première phase, un avant-projet a été conçu 
pour être réal isé en maçonnerie. 

Mais un certa in nombre cfe facteurs · nous ont amenés 
à envisager une construction en bois ; outre la richesse 
potentielle sylvicole de notre rég ion (4), les délais d 'exécu­
tion, les contra intes c l imatiques et sismiques, la mise en 
place de la « fi l ière bois » et la connaissance des possibi l i ­
tés de l 'ossature bois on renforcé ce choix. 

1 .  les délais d'exécution 

La l ivraison des logements a été fixée en décembre 
1 98 1 .  

A Larche, l 'a lt itude et la rigueur d u  cl imat réduisent la 
période de construction à quatre ou cinq mois maximum. 
Aussi, i l  éta it d iffici le d'envisager en si  peu de temps la 
mise « hors d 'eau » de ce bâtiment réal isé en maçonnerie 
sans prendre le risque de perdre une année. 

La construction bois offre la possibi l ité de préfabri ­
quer en usine un grand nombre d'é léments réduisant au 
min imum les interventions sur le chantier. 



L'ossature avec les menuiseries extérieures, la char­
pentes et la couverture peuvent être assemblées en deux 
mois. Les corps d 'état secondaires interviennent alors à 
l 'abri des intempéries . 

Le système constructif proposé s impl ifie considéra­
blement ces interventions, les rendant donc plus rapides ; 
4 mois seront nécessaires à leur exécution.  

2 .  les contraintes 
climatiques et sismiques 

Le cl imat rigoureux du site de Larche rend obl igatoire 
une très bonne isolation thermique du bâtiment. 

Cette condition peut être faci lement satisfaite dans le 
cas d'une construction en bois dans laquelle les ponts 
thermiques sont nég l igeables. 

Larche se situe dans une zone moyennement sis­
mique (coefficient d ' intensité 8 a = 1 ). 

Il faut donc prendre en compte cette contrainte dans 
la conception de la structure, (conformément aux règles 
CB 7 1  du DTU). 

Les effets sismiques étant proportionnels à la masse 
du bâtiment. on comprend faci lement que sur une cons­
truction en bois ces effets sont très fa ibles par rapport à 
la maçonnerie. 

Pour une hypothèse de magnitude 8, i ls ne sont guère 
plus importants que ceux dûs au vent. 

3. les possibilités 
de rossature bois 
et la filière bois 

Exerçant dans les Hautes-Alpes, nous avons été fré­
quemment appelés à uti l iser le bois dans la construction 
et à en apprécier les avantages. 

L'entreprise Alpes Durance et la Société Alpes Bois 
Construction, qui nous ont in itiés à l 'ossature bois, ont 
accepté de travai l ler avec nous sur l 'étude de ce projet. 

Rappelons que ces entreprises gapençaises se sont 
spécial isées dans la construction de chalets et de maisons 
à ossature bois. 

El les participent actuel lement à la reconstruction d'E l  
Asnam (600 pavi l lons) et ont réal isé de nombreuses opé­
rations de constructions en bois pour la SCIC notamment. 

La réunion de ces facteurs favorables à l ' uti l isation du 
bois a pu se réaliser grâce à l ' i ntervention de Monsieur ­
Rimbaud, chargé de promouvoir des opérations expéri­
mentales dans la région Alpes-Provence-Côte d'Azur à la 
Direction Régionale de l 'Equipement. 

Le maître d 'ouvrage et l 'architecte avaient en effet 
besoin d'encouragement et de soutien pour se lancer dans 
cette réal isation originale : aucun bâtiment de quatre ni­
veaux entièrement en bois n 'a encore vu le jour en France. 

Une autorisation de dépassement des prix plafonds 
HLM, des crédits d 'études supplémenta ires (2)  et le sou­
tien technique du cstb et du CTB nous ont permis de 
reprendre le projet en uti l isant le bois. 

C. contraintes 
particulières 
liées à 
l'ossature bois 

Assistés d e  Monsieur TIQUE, techn icien à Alpes Cons­
truction, du bureau de contrôle Véritas, agence de Gap (3) 
et avec le concours de la Setba (4), nous avons mis au 
point la réa l isation de ce projet. 

Les principaux problèmes que nous avons eus à ré-
soudre sont les suivants : 

- stabi l ité de l ' immeuble, 
- tenue au feu, 
- isolation phonique, 
- chauffage. 

1. stabilité de l' immeuble 

Le système constructif retenu est celu i  d 'une ossature 
bois à colombages, tel qu ' i l  est fréquemment uti l isé dans 
les constructions individuel les (5)  mais adapté à l ' impor­
tance de l ' immeuble (voir croquis). 

La stabi l ité est assurée par les colombages qu i  re­
prennent l 'ensemble des efforts verticaux dus aux poids 
propre de l 'ouvrage, des surcharges d' uti l isation ( 1 50 kgf 
m2), des surcharges cl imatiques dues à la neige (350 kgf 
m2). Les efforts dus au vent sont repris au n iveau de 
l 'ensemble des planchers et sur les façade en pignons. 

Pour annu ler ces efforts, l ' ensemble des murs et re­
fends est contreventé par un panneau de part icules de 
1 2  mm. 

La l ia ison sur les  fondations est assurée au moyen de 
chevil les à expansion. Du fait de la légèreté de la masse 
du  bâtiment, par rapport à une construction en maçonner­
ie, les fondations sont réduites au maximum. 

Le taux de compression sur le so l  ne dépassera pas 
1 kgf cm2 dans le cas le plus défavorable. 

En matière de stabil ité sismique, les efforts d'accélé­
ration négatifs verticaux sont annulés par un accrochage 
au sol de chaque pied de poteau .  

Les autres efforts sont répartis le long des voiles, 
travai l lant paral lèlement aux façades perpendicula ires à la 
trame porteuse. 

( 1 )  Voir § d.  
(2)  Les crédits d'étude ont été affectés à l 'école d'architecture de 

Marseille qui  a mis à notre disposition un étudiant, M.  Gueydon. Ce 
dernier a eu pour mission d'étudier les possibilités d'utilisation du bois 
local et de nous aider à résoudre les problèmes techniques. 

(3)  Retenu par le maître d'ouvrage à cause de l 'expérience sismique 
de l'un des ingénieurs : M.  Gatignol. 

(4) Bureau d'études techniques Lyonnais, spécialité des problèmes 
techniques. 

(5 )  Pour plus d' informations, se reporter à l 'article de Michel Corne, 
ingénieur du CTB, dans les cahiers techniques du « Moniteur » du 23 juin 
1 979. 
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2. tenue au feu 

- Le bâtiment projeté a été conçu de manière à 
rester classé en deuxième fami l le (6), 

Ceci impl ique que la tenue au feu des espaces habita­
bles doit être d 'une demi-heure, une heure pour la cage 
d 'escal iers et un quart d ' heure pour les ga ines ; 

à l ' intérieur des appartements, tous les murs por­
teurs reçoivent, sur le panneau de particules bois, 
un revêtement en plâtre de 10 mm, Un faux-pla­
fond suspendu en plâtre protège le plancher bois, 
(voir croquis) ; 

- dans les cages d 'escal ier, un « placo feu » de 
26 mm, f ixé sur ra i l  métal l ique au panneau de 
particules bois nous assure la tenue au feu de­
mandée ; 
Les gaines sont composées de carreaux plâtre et 

d 'une contre-cloison isophonique, 
A chaque traversée de plancher est prévue une sépa­

ration en amiante ou en plâtre, 

3. isolation phonique 

N'ayant souhaité aucun élément en maçonnerie dans 
ce bâtiment à ossature bois, les planchers sont aussi 
réalisés en bois, l ' isolation phonique verticale entre chaque 
appartement à du être examinée avec soin ,  

Après une étude mathématique, effectuée par la 
SETBA, l 'entreprise Alpes Durance a accepté de constru i re 
une cel lu le prototype sur deux n iveaux reproduisant exac­
tement les futures conditions de construction,  

Le bureau Véritas a pu alors procéder à des mesures, 
Le procès-verbal official isant ces résultats fait men­

tion d'un affaib l issement de 50 dB (A) pour les bruits aé­
riens et de 64 dB (A) pour les bruits d ' imapct (7) ce qui est 
largement conforme aux normes en vigueur, 

Pour obtenir ces résultats, chaque appartement est 
séparé horizontalement des cages d 'escal ier et des voisins 
par une double ossature comportant 20 cm de la ine de 
verre et un  vide d'a i r, 

En séparation verticale, les planchers comportent, en 
plus de la structure porteuse, un panneau flottant sur une 
masse rési l iante (5 cm de Vermaspha) (8) et un  Domisol 
remontant sous les pl inthes (voir croquis), 

Les gaines reçoivent une contre-cloison isophonique 
(type Cal ibel  ou simi la ire), 

(6) La hauteur du dernier plancher doit être accessible à l 'aide d'une 
échelle de 8 m. 

(7)  La réglementation demande que le niveau résiduel des bruits 
aériens soit 52 dB (A) et de 70 dB (A) pour les bruits d' impact avec 3 dB 
(A) de tolérance, 

(8) Ce produit possède aussi l 'avantage d'être léger et de se mettre 
en œuvre facilement ; i l  est à base de vermiculite et de bitume, 
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4. chauffage 

L'ossature bois nous permet de très bien isoler ther­
miquement le bâtiment ; mais l 'accumulation de chaleur 
par la structure devient impossible. Aussi, avec le 
concours de M. Daniel Faure thermicien à Embrun, nous 
avons mis au point un chauffage adapté au bâtiment, aux 
contraintes cl imatiques du site et réduisant au maximum 
la consommation d 'énergie. 

Le chauffage en lu i -même n 'est constitué que de 
convecteurs électriques. Les économies d'énergie seront 
réal isées grâce au système de renouvel lement d 'a i r  et à 
une solution nouvel le de stockage de chaleur. 

La venti lation est du type double flux : l 'a i r  extrait 
préchauffe r air neuf venant de l 'extérieur. Ce dernier, à l 'a ide 
d ' une pompe à chaleur, est porté à une température de 20 à 
25 oC . 

Les nu its d 'h iver l 'a i r  extérieur étant trop froid, les 
résistances d'appoint a ideront la pompe à maintenir l 'a i r  à 
cette température. 

Le stockage placé dans les combles sera constitué 
par une masse faite de matériau à chaleur latente : la 
chl iarol ithe (9). El le accumulera l 'excès de chaleur le jour et 
restituera ces calories la nuit à l 'a i r  neuf. 

(9)  Sel dont le point de fusion est à 28 oC dégageant 32 cal/g lors 
de sa solidication. 

( 1 0) Structure parasismique, isolation thermique. 
( 1 1 )  Se rapporter aux rapports de M.  Janvier sur le développement 

de la forêt dans le cadre schéma de massif des Alpes du Sud. 
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d. utilisation 
du bois 
Dléditerranéen 
dans 
la construction 

Parmi les avantages de la construction en bois, i l  est 
encore trop tôt, vu l 'état actuel de nos études, pour 
aborder l 'aspect financier de l 'opération, mais nous pou­
vons affirmer qu'à prestations égales ( 1 0) le bâtiment est 
certainement très compétitif par rapport aux autres mode 
de construction. 

Par a i l leurs, s i  nous comparons les bi lans énergé­
tiques g lobaux du bois et des autres matériaux de cons­
truction, i l  n'est plus à démontrer que le bois est de lo in le 
plus économique. 

Cette constatation devient part icul ièrement intéres­
sante dans une région éloignée des centres de transfor­
mation d'où proviennent les matériaux couramment uti l i­
sés par la construction .  Au coût de fabrication élevé 
s 'ajoute aussi celu i  du transport .  L'augmentation cons­
tante du  prix de l 'énergie pénal isera donc de plus en plus 
ces matériaux. 

Dans les hautes val lées de montage, ce problème 
risque de se poser à très court terme ; et en solution de 
remplacement l ' uti l isation du bois local doit s'envisager 
dans les plus brefs délais. De récents rapports ( ' 1 )  ont 
montré que les forêts des Alpes du Sud, après revalorisa­
t ion, seront capables de fournir la quantité et la qua l ité de 
bois nécessaires aux besoins locaux. pour mettre en œu­
vre ces bois, i l  faudra alors développer à nouveau les 
activités l iées au travai l  du bois, qui aujourd'hu i  sont en 
perte de vitesse. D'ores et déjà le projet de Larche a été 
conçu en vue de l ' ut i l isation des bois rég ionaux. L'ossa­
ture en colombage sous forme d 'éléments ne dépassant pas 
2 ,50 m favorise le bois court .  

Les portées en plancher et  en toiture n 'excéderont pas 
4,20 m.  L'ensemble de la structure porteuse est prévue en 
sapin ou en épicéa, les menu iseries extérieures et le bardage 
sont prévus en mélèze. 

Cette construction expérimentale aujourd'hu i  devrait 
se généraliser demain s i  tous les intervenants dans l 'acte 
de bâtir : du maître d 'ouvrage à l 'artisan,  comprennent la 
nécessité de développer l ' uti l isation du  bois dans notre 
rég ion, et si les pouvoirs publ ics soutiennent efficacement 
toutes les in itiatives allant dans ce sens. 

L. G.  


